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3.2. Outils informatiques mentionnés dans les présentes Règles 

 

• 

https://circabc.europa.eu/faces/jsp/extension/wai/navigation/container.jsp?FormPrincipal:_idcl=FormPrincipal:_idJsp6&FormPrincipal_SUBMIT=1&javax.faces.ViewState=zfepGKOkNsXPG954GBUo4Ul2Cij5mN0KS5btmgxyQgpCQXlOyH6LZLnUhrhh8Jk1uWGBk4eb65XBcmeXv5DFEdCtbsWtKBH15vNRKNLOaUk1vAP%2F9SEuWS%2FFTK5YPPaR9%2FgmCuq%2By2%2FUYqE38CjRCn9HXoU%3D
http://www.rpcnet.fr/
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1 Le site de fabrication peut être représenté par un code, auquel cas le demandeur doit le préciser dans le dossier de demande 
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6.3.1. CAS D’UNE DEMANDE DE CERTIFICAT CE 
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✓ 

✓ 

✓ 

6.3.2. CAS D’UNE DEMANDE DE REPRISE D’UN CERTIFICAT CE DELIVRÉ PAR UN 
AUTRE ON 
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1 Le CERIB peut confier la réalisation de l’audit à un organisme sous-traitant (information disponible sur 
demande) 
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2 Un arrêt de production supérieur à 3 ans entraîne le retrait du certificat. 



Dispositifs de retenue routiers CE1/R3 
 page 22/42 

 
 

 

 

• 

• 

• 

• 

 

 

 

 

 

http://www.cerib.com/
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3 Retenir la mention utile. 

mailto:qualité@cerib.com
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4 Voir indications en page suivante. 
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5 Retenir la mention utile. 

mailto:qualité@cerib.com
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6 Voir indications en page suivante. 
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7 APE : établissement en France – NACE : établissement en Europe (pour les établissements hors France). 
8 Le représentant légal est la personne juridiquement responsable de l’entreprise. 
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9  Pour la réalisation de ces vérifications, il est possible de faire appel à des laboratoires externes. 

L'étalonnage selon les prescriptions nationales doit être réalisé selon les normes en vigueur. 
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10  Ceci n'inclut pas les opérations d'entretien. 
11  Seulement si cet équipement est disponible et si la mesure est utilisée pour la détermination de la teneur 

en eau du béton frais (voir aussi tableaux 3 et 4). 

− 

− 

− 

− 

− 

− 

− 

− 

− 



Dispositifs de retenue routiers CE1/R3 
 page 36/42 

 

 

− 

− 

− 

− 

− 

 

 
12  Les prescriptions du fabricant doivent apparaître sur la commande et/ou le contrat. 
13  Ou contrôles et garantie par le fournisseur ; à détailler dans le CPU ; ex. : fournitures certifiées, résultats 

fournisseurs (fréquence). 
14  Cet essai n’est pas nécessaire lorsque la teneur en eau du béton frais est déterminée en cours de procédé 

(voir tableau 4). 
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15  Seulement pour les additions en suspension. 
16  Seulement pour les additions en poudre utilisées comme entraîneur d’air. 
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( )/ 1 2 31 3cmf f f f= + +

• 

4    et     4cm ck ci ckf f f f +  −

• 

• 

• 

, 151 48       et       4cm ck ci ckf f s f f +  −

• 
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